
 

 
 

 

A.L.S.H « Les Moutig’» (3/5 A�S) 

 

PROJET PEDAGOGIQUE 2010/2011 
 

-Objectifs : 

 
- Aider le jeune enfant à s’intégrer dans la vie collective, à travers une 

organisation souple 
 
- Prendre en compte les besoins individuels de l’enfant (physiologiques, 

psychologiques : être attentifs à ses comportements). 
 
- Privilégier la qualité de l’accueil et la relation avec les familles 

 
- Permettre aux enfants d’avoir des repères matériels et affectifs 
 

- Permettre à l’enfant de pratiquer des activités selon son désir et avec les 
personnes de son choix 

 

- Proposer des loisirs éducatifs, développer la créativité 
 
- Assurer la sécurité affective et matérielle 

 
- Aménager le rythme de l’enfant sur la journée 

 
- Développer l’autonomie de l’enfant en tenant compte de ses capacités 
 

- Répondre aux besoins relationnels de l’enfant (socialisation) par une  
qualité de la présence de l’animateur 
 

- Privilégier, à travers l’aménagement des espaces, le mouvement et 
l’autonomie 

 

 
 
 

 



1) Modalités d’accueil et de vie des enfants : 
 

»Horaires : 
 
Le centre est ouvert de 7h30 à 18h30, durant les mercredis et les vacances 

scolaires 
 

»Description du centre : 

 
L’Espace Ti Lokorn de Locronan, situé rue du Four, met à disposition ses 

locaux comprenant : 
- 1 espace repas avec  mobilier adapté aux petits 
- 1 cuisine équipée 

- 1 salle d’activités (5 ans) au rez-de-chaussée avec tables, chaises et 
bancs, coin lecture qui fait également office de salle d’accueil (garderies) 

- 2 blocs sanitaires non mixtes avec lavabos 

- 1 escalier sécurisé par un portillon 
- 1 seconde salle d’activités (3/4 ans) à l’étage avec mobilier,  coin lecture 

et matériel pédagogique.  

- 1 salle de sieste équipée  
- 2 cabinets de toilettes adaptés avec douche et lavabos 
- 1 cours  

 
 

2) Organisation de la journée : 
 
7h30/8h45 : garderie 
 
8h30/9h : collation 
 

9h/10h: accueil-pointage 
Deux animateurs sont présents afin que l’enfant puisse quitter sa famille dans 
les meilleures conditions. Ils sont attentifs aux recommandations le concernant. 

Une visite des locaux sera systématiquement proposée aux nouveaux arrivants 
 
10h/11h30 : activités + temps libre+ hygiène 
Chaque enfant organisera son temps dans la journée. Pour cela, les animateurs 
proposeront des activités diverses, des ateliers libres, des coins jeux, des coins 

lecture. L’enfant pourra déterminer son choix : activité dirigée ou spontanée, 
jeux de société, lecture, jeux de cour, seul ou avec ses copains. 
A travers les activités proposées, l’enfant pourra développer des techniques 

comme le modelage, la peinture, le collage, le découpage, de façon à laisser parler 
son imagination. Ceci s’applique également à d’autres domaines comme : la danse, 
le chant, la musique… 

 
11h30/12h : Départ des enfants inscrits à la demie-journée (encadrés par un 
animateur) 



 
11h30/12h15 : repas . 
Le menu aura été présenté au préalable. 
Les repas sont livrés en liaison froide par la société OCEANE DE 
RESTAURATION de Saint- Avé (56). 

 
L’aquisition de l’autonomie durant le repas évoluera tout au long de l’année (se 
servir seul, couper...). Les animateurs accompagnent les enfants dans cet 

apprentissage. 
 

12h30/15h30 : sieste pour les 3/4  ans dans une salle aménagée (à adapter en 
fonction des besoins. Le réveil se fait selon le rythme de chacun). 
 

12h30/14h00 : temps calme pour les 5 ans  qui peuvent s’allonger, jouer, lire, 
rêver… 
 

14h/15h45 : activités pour les enfants qui viennent pour l’après-midi et ceux qui 
ne dorment pas 
 

16h/16h30 : goûter 
 
16h30/17h : histoires, chants, jeux…(à l’extérieur, si le temps le permet) 
 
17h : accueil des familles durant lequel chaque animateur est disponible et à 
l’écoute  
 
17h30/18h30 : garderie 

 
3) Modalités d’encadrement : 

 

L’équipe d’animation comprend : 
 
- 1 directrice BEATEP 

- 1 animatrice BAFA 
- 1 stagiaire BAFA 
- 1 employée municipale préposée au service et au nettoyage sur le temps de 

midi 
 

Le nombre d’enfants pouvant être accueillis simultanément est fixé à 16. 


